
   

 

Règlement Concours de Noël 2020 

« Sapin féérique » 

1) Déroulement du jeu-concours : 

Du 1er au 13 décembre 2020 inclus, les familles dont les enfants sont inscrits au sein des 
crèches et foyers Calimero peuvent participer gratuitement à ce jeu-concours. Un seul enfant 
par famille pourra participer.  

Les familles doivent décorer, sublimer et rendre le plus original possible un sapin de Noël. Les 
sapins seront postés sur les réseaux sociaux Facebook et Instagram du groupe Calimero. Les 
internautes devront voter leur sapin favori. Les trois sapins les plus votés seront gagnants. 

Prix mis en jeu : 

- 3ème place une corbeille surprise de Noël (Partenaire La Part des Anges) valeur du 

cadeau : 25€ 

- 2ème place une Family Card (Partenaire Kinepolis) + une corbeille surprise de Noël 

(Partenaire La Part des Anges) valeur du cadeau 65€ 

- 1ère place une Family Card + une corbeille surprise de Noël (Partenaires Kinepolis et 

La Part des Anges) valeur du cadeau 100€ 
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2) Modalités de participation au jeu-concours : 

La famille participante doit envoyer à l’adresse info@calimero.lu les éléments suivants au plus 

tard jusqu’au dimanche 13 décembre à minuit : 

- photo du sapin décoré 

- nom et prénom de l’enfant 
- la structure où l’enfant est inscrit 
- téléphone et adresse mail d’un parent 

mailto:info@calimero.lu


   
 

La participation au jeu-concours implique l’acceptation des conditions du jeu dans son 
intégralité. Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations 
du règlement. 

3) Modalités de participation aux votes : 

A partir du mardi 15 décembre, toutes les photos des sapins seront publiées sur les réseaux 

sociaux Facebook et Instagram en même temps. Avant publication, un membre de l’équipe 

Calimero attribuera un numéro pour chaque photo afin que les internautes puissent voter leur 

sapin favori. 

Toute personne majeure ayant un compte sur les réseaux sociaux pourra voter son sapin 

préféré en indiquant dans « commentaires » le numéro de la photo choisie et ce sur Facebook 

ou Instagram. Le votant devra aussi partager le post du jeu-concours. 

Un seul vote par compte et par personne sera pris en considération. 

Les internautes pourront voter jusqu’au dimanche 20 décembre inclus. 

4) Détermination du gagnant : 

Le lundi 21 décembre, un membre de l’équipe Calimero comptabilisera le nombre de votes 

conforme au règlement. Les photos ayant reçu le plus de voix seront lauréates. Dans le cas où 

plusieurs sapins seraient à égalités, ils seraient remis en jeu et un nouveau vote serait organisé 

dans la journée du 21 décembre. 

5) Remise de prix : 

Les trois familles lauréates seront contactées et remporteront les lots mis en jeu avec nos 

partenaires. Un pot d’accueil sera mis en place pour la remise des prix au sein des bureaux 

situés 39, avenue de la Liberté à Differdange. Seront conviés les familles lauréates, un 

représentant du groupe Calimero, Kinepolis et La Part des Anges. Une photo sera prise et 

publiée sur les réseaux pour clôturer ce jeu-concours. 

 


